
 

 
  

 

 

 

Lycéens, Etudiants, Parents, 
Personnels de l’Education Nationale 

RETRAIT DU PROJET DE LOI FILLON 

Le projet de loi d’orientation Fillon c’est : 
Le « Socle commun » de connaissances appauvri,  

• qui permet à certains d’accéder à un savoir étendu, accentuant ainsi les inégalités entre les élèves ; 
• qui ne permet plus d’élargir le champ d’intérêt des plus défavorisés ; 
• qui rend optionnel certaines disciplines telles que l’histoire, la géographie, les matières artistiques et sportives … 

Le « Contrat Individuel de Réussite Educative »,  
• qui rend les parents seuls responsables de l’échec scolaire des enfants en difficulté face au manque de moyens de 

l’Education Nationale ; 
• qui met en retrait le devoir de l’Etat de compenser les inégalités sociales. 

La « modernisation du Baccalauréat » en intégrant le contrôle continu, 
• qui rend inégale sa valeur entre les différents lycées ; 
• qui dévalorise donc cet examen, lui retirant sa « valeur nationale ». 

« Repenser les voies du lycée », ou un lycée plus inégalitaire,  
• qui réduit le nombre d’options offertes ; 
• qui accentue les inégalités entre les lycées (offrant plus ou moins d’options) et par ricochet les inégalités entre les 

lycéens ; 
• qui traduit la volonté de faire des économies sur le nombre d’enseignants. 

L’ « alternance en quatrième », ou plutôt une orientation précoce et non choisie, 
• qui offre aux entreprises une main d’œuvre peu qualifiée et bon marché. 

L’Etat se cache derrière cette porte de sortie pour ne pas reconnaître la faiblesse des moyens consacrés à l’aide 
des élèves en difficulté. Et que faire des élèves qui ne trouveront pas d’entreprise pour cet apprentissage ? 

C’est surtout : 
Une logique de réduction des moyens et des coûts dans l’Education Nationale : 

30.000 emplois ont été supprimés depuis 2002, 
5.000 postes supprimés au budget 2005 (4.500 dans le second degré), 

Suppression des Travaux Personnels Encadrés en Terminale. 

Un projet de loi rétrograde qui renforce les inégalités.  
Un danger pour l’avenir des jeunes. 

Battons nous pour une autre école ! 

RASSEMBLEMENT 
devant la Préfecture de Créteil (M° Créteil Préfecture) 

Lundi 14 février 2005 à 17h30 
 


